
75
PROFSREMPLAÇANTS

TROP-PLEIN
DE CANDIDATS
À PÔLE EMPLOI
CAHIER CENTRAL

VENDREDI 27 MAI 20117
5

N° 20748

IMMOBILIER

Les prix grimpent
encore à Paris

PAGES 4 ET 5

FOOTBALL

Grégory
Coupet
à trois
jours
de la
retraite

PAGE 20

Les étudiants
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Plusieurs étudiants sont décédés
ces derniers mois pour avoir trop bu lors
de soirées particulièrement arrosées. Sous
la pression des parents, l’Etat envisage
de mieux contrôler ces fêtes. PAGES 2 ET 3
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Ratko Mladic, ici en 1993, a été interpellé hier en Serbie. (AFP/GABRIEL BOUYS.)
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LE BOUCHERDES BALKANS ARRÊTÉ
APRÈS QUINZE ANSDE CAVALE
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demandentà l’Etatderéagir

C
e devait être une soirée étudiante
comme il y en a des centaines
chaque semaine en France. Une

boîte, lescopains, lescopines, l’alcoolà
gogo… Pour cette fête de la « der »
organisée par les 3e et 4e années de
l’institut supérieurdecommerce (ISC),
promis juré, il allait couler à flots ! Le
thème du soir ? « Open bar crado,
moyennant 20 € », promet avec gour-
mandise le mail d’invitation. Gosiers
tropsobress’abstenir.
Vendredi 10 décembre 2010, le ren-
dez-vous est fixé à partir de 23 heures
aux Quatre-Vents, un club privé de
Saint-Germain-des-Prés, dans le
centre de Paris, loué pour l’occasion
par le bureau des élèves. C’est là qu’un
an plus tôt une soirée de l’ISC s’était
achevée dans un chahut alcoolisé in-
descriptible. Le patron de l’établisse-
ment avait fini par mettre tout le
monde dehors. Quelques heures plus
tôt, le ton avait été déjà donné avec le
« couloir de la mort » : pour entrer, il
fallait traverser une haie d’honneur et
siffler,àchaquepas, lesverrestendus.

Cevendredisoir, iln’yapasde«couloir
de la mort » pour accueillir Maxime et
quelques copains quand ils débar-
quent aux Quatre-Vents. Le petit
groupe a déjà bu une ou deux bières
dans le studio que loue le jeune
homme à Levallois (Hauts-de-Seine).
Maisc’estunefoisdanslaboîtedenuit
que leur descente se fait vertigineuse.
Whisky, vodka, vodka,whisky…Lebar
tourne à plein régime. Maxime
s’amuse et boit. Beaucoup trop. Et il
n’estpasleseul.

Electrocuté, il meurt sur le coup

« J’ai rarement vu des jeunes aussi ex-
cités», racontera le lendemain ledirec-
teurduclub(dans le journal «Métro»),
qui décrit des jeunes « pas bien mé-
chants » mais qui « ne savent pas
boire ». Vers 2 h 30, la police doit mê-
meintervenir.
Deuxheuresplustard,Maximesortde
la discothèque complètement ivre,
avecsonamiBenjamin,dans lemême
étatque lui.Etdéambuledans les rues
pendant près d’une heure, en atten-

dant le premier métro. Le duo se sé-
pare, et Maxime s’engouffre un peu
avant 5 h 30 dans la station Austerlitz.
« Il est resté une heure, affalé sur un
banc où il s’est visiblement endormi,
puisqu’il a laissé passé plusieurs mé-
tros », raconte son père. Le quai est à
l’extérieur, en plein froid glacial. Per-
sonnenevient le réveiller. Il se lève tout
seul à 6 h 30, dans les vapes. Titube
quelquesmètressur lequai—comme
lemontreunevidéode laRATPmiseà
la disposition des enquêteurs — avant
de tomber sur la voie. Le courant qui
l’électrocuteest si fortqu’ilmeurt sur le
coup. Les pompiers sont appelés d’ur-
gence, mais il est déjà beaucoup trop
tardpour leranimer.
A 9 heures, la sonnette de la petite
maisonoùvivent lesparentset lasœur
de Maxime à Reims (Marne) retentit.
Le début d’un épouvantable cau-
chemar, qui se double aujourd’hui
d’une colère froide. Car Laurent, son
père, veut savoir. Etablir la chaîne des
responsabilités.

C.D.S.

La dernière nuit deMaxime
I

l n’existe aucune statistique
officielle sur le nombre de décès
liés aux soirées étudiantes. Un

manque qu’il faudra sans doute
combler, tant les accidents se
multiplient. Souvent mortels comme
le montre cette litanie de drames
malheureusement non exhaustive.
Février 2011. Le corps d’un
étudiant nantais est retrouvé dans
la Loire après une soirée en boîte de
nuit, qui s’était déroulée en
décembre. L’autopsie a démontré
que le jeune homme était très
alcoolisé.
Décembre 2010. Un élève
d’origine indienne de l’Ecole
polytechnique meurt noyé dans un
lac situé sur le campus de
Palaiseau. Il fêtait la fin des
examens.
Septembre 2010. Une
étudiante de l’institut commercial
de Nancy (Meurthe-et-Moselle)
dépose plainte pour viol après une
soirée étudiante organisée lors d’un

week-end d’intégration dans les
Alpes-Maritimes.
Mars 2010. Un étudiant en
pharmacie de 25 ans de Clermont-
Ferrand (Puy-de-Dôme) meurt après
un coma éthylique, au cours d’un
déplacement dans les Hautes-Alpes.
Mars 2010. Un juge
d’instruction de Nanterre (Hauts-de-
Seine) met en examen pour
« homicide involontaire et non-
assistance à personne en danger »
l’ex-responsable du bureau des
élèves de l’Ecole centrale de Paris.
C’est lui qui avait la responsabilité
d’organiser une soirée le
23 septembre 2005 sur le campus
de Châtenay-Malabry au cours de
laquelle un première année était
mort étouffé dans son vomi.
Janvier 2010. Un étudiant en
droit de 18 ans décède lui aussi
après un coma éthylique, après une
beuverie étudiante dans la station
des Deux-Alpes (Isère).

C.D.S.

Des décès à répétition

D
epuis la mort de son fils
Maxime, en décembre 2010,
Laurent Salagnac, 52 ans, s’est

un peu remis à fumer. Ce cadre chez
un équipementier automobile porte
aussi de fines cravates sombres. Si
son visage s’illumine parfois d’un
sourire, ses yeux, blessés, s’égarent
dans un horizon qui a sans doute les
traits de Maxime. Sa voix, pourtant,
ne se brise jamais quand il évoque
son souvenir. Toujours claire, posée.
Déterminéà« faire cequ’il faut »pour
que son drame soit épargné à d’au-
tres familles, il porte plainte contre X.
Il a été reçu hier par la ministre de
l’Enseignement supérieur, Valérie Pé-
cresse.
Pourquoi portez-vous plainte ?
LAURENT SALAGNAC. Parce que
la lumière n’a toujours pas été faite
sur la mort de Maxime. Plusieurs
mois après, je suis toujours obligé
d’attendre les conclusions de l’en-
quête du parquet de Paris. Porter
plainte contre X, cela va permettre de
mieux cerner les responsabilités de
chacun : l’école, les étudiants organi-
sateursde lasoirée, laboîtedenuitoù
l’alcool était servi à volonté. C’est un
combat que je veux mener pour
m’aider à faire mon deuil, mais sur-
tout pour faire en sorte que cela
n’arrive pas à d’autres parents*. Je ne
veux pas que mon fils soit mort pour
rien.
Qui était Maxime ?
Un étudiant comme beaucoup d’au-
tres. Un grand garçon de 1,85 m, bon
élève, un peu réservé mais avec plein
de copains, d’énergie. Proche de sa
famille tout en ayant un grand besoin
d’indépendance. Bref, un jeune bien
dans ses baskets. Il avait passé deux
années difficiles à bosser énormé-
ment pendant sa prépa HEC et dési-
rait mordre dans la vie, connaître
autre chose. Il se plaisait bien dans
son école, qu’il ne trouvait pas trop
bourgeoise, contrairement à d’autres.
Il s’investissait d’ailleurs beaucoup
dans la vie de son établissement,

notamment en organisant des
concerts.
Etait-il un habitué des fêtes
alcoolisées ?
Non, je ne crois pas. Il ne fumait pas,
n’était pas accro à la boisson et n’al-
lait pas systématiquement à ces soi-
rées. Lors de ces fêtes, il ne s’agissait
pas de boire quelques verres. L’ob-
jectif était carrément de se défoncer,
de boire le plus d’alcool possible. Je
me doutais bien qu’ils abusaient,
mais pas à ce point-là…
Vous en parliez avec lui ?
Oui, un peu, même si j’imagine qu’il
nemedisait pas tout. J’ai appris après
sa mort qu’au moins une fois par
semaine il y avait une soirée de ce
type. Dans les grandes villes étu-
diantes, les adeptes des beuveries ont
les moyens d’y aller tous les jours s’ils
le veulent. C’est un phénomène très
inquiétant. Et presque un miracle s’il
n’y a pas un drame à chaque fête. Un
peu comme s’ils jouaient à la roulette
russe à coups de shots de vodka !

En voulez-vous à son école ?
Oui, beaucoup. Même si Maxime
était majeur, on le leur avait confié.
C’est comme si on passait un contrat
moral. L’établissement ne peut pas
ne pas se sentir responsable, ou ne
serait-ce que concerné par ce qui se
passe lors de ces soirées. Même si
elles sont organisées par les étu-
diants, le BDE (bureau des élèves) est
largement subventionné par l’école,
alors… Directement ou non, la direc-
tion est impliquée dans le déroule-
ment de ces soirées. Or, si elle leur
délivre un enseignement, elle doit
aussi leur transmettre des valeurs
morales. Comment se fait-il que per-
sonne de l’établissement ne dise aux

jeunes bourrés de se tenir tranquilles,
d’arrêter de boire. Les laisser partir
dans cet état, c’est inadmissible. Une
mise en danger délibérée d’autrui.
Vous en avez parlé avec
ses camarades ?
Je suis allé les voir, dans leur école,

quelque temps après le décès de
Maxime. Je ne sais pas si c’était de la
retenue ou de la désinvolture, mais
j’ai senti qu’ilsn’avaientpaspris cons-
cience de la gravité de qui s’était
passé. Comme si c’était juste la faute
à pas de chance. Deux ou trois jours

après sa mort, il y a eu une grosse
soirée. Cela m’a beaucoup choqué.

PROPOS RECUEILLIS PAR C.D.S.
* Il vient de créer une adresse Internet
(fildariane@aliceadsl.fr) où ceux qui ont
été touchés par un drame de ce type
peuvent s’exprimer ou se regrouper.

« Ils jouent à la roulette russe
à coups de shots de vodka »
LAURENTSALAGNAC père de Maxime, décédé après une soirée

PARIS, LE 5 MAI. Laurent Salagnac a perdu son fils Maxime en décembre 2010 après une soirée étudiante trop arrosée. Déterminé
à ce que la lumière soit faite sur sa mort et pour que ce drame soit épargné à d’autres familles, il porte plainte contre X.
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Les laisser partir dans
cet état, c’est inadmissible.
Une mise en danger
délibérée d’autrui


